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RESUME 

 

Les recommandations européennes en vigueur depuis le deux février 1999 préconisent la pose 

d’un obstacle médico-légal dans de larges indications, qui pourraient être difficiles à mettre en 

application.  

Cette étude a pour objectif d’étudier la pratique des médecins intervenant en pré-hospitalier, 

quant à la pose de l’obstacle médico-légal, et de la comparer aux recommandations 

européennes.  

Nous avons également cherché à mettre en évidence les facteurs influençant la pose d’un 

obstacle médico-légal. Enfin, nous nous sommes intéressés à la suite donnée à l’obstacle 

médico-légal, et notamment la pratique de l’autopsie. 

Il s’agit d’une enquête descriptive par questionnaire. Elle a été menée au sein de l’équipe 

médicale du SMUR du Centre Hospitalier d’Annecy en Haute-Savoie, durant 7 mois entre 

août 2010 et février 2011.  

Au terme de cette étude, et comparativement aux recommandations européennes en matière  

d’autopsie, il apparait que les indications de l’obstacle médico-légal sont moyennement 

respectées. Les décès par suicide et les décès inattendus du sujet jeune sont insuffisamment 

signalés. D’autre part, en matière d’autopsie, la pratique française est très éloignée des 

recommandations européennes. 
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INTRODUCTION 

 

Les recommandations européennes en vigueur depuis le deux février 1999 préconisent la 

réalisation d’autopsies dans de larges indications, et l’application de ces recommandations en 

terme d’obstacle médico-légal pourrait être difficile à appliquer en pratique. 

 

1. Définition et indications de l’obstacle médico-légal 

Au-delà du constat médical, la mort est également un fait juridique. Par conséquent, afin 

d’assurer l’ordre judiciaire, toute mort violente, inattendue ou suspecte doit être signalée aux 

autorités judiciaires par l’intermédiaire du certificat de décès : c’est la fonction de l’obstacle 

médico-légal à l’inhumation. Il est du devoir du médecin. 

 

Les indications de l’obstacle médico-légal telles qu’elles sont décrites au dos du certificat de  

décès (en vigueur depuis le premier janvier 1998), recouvrent tout « suicide ou décès suspect 

paraissant avoir sa source dans une infraction». (Annexe 1) 

L’Ordre National des Médecins a reprécisé ces indications en janvier 1999, en établissant une 

liste de recommandations plus exhaustive.
1
 Celle-ci préconise la pose de l’obstacle médico-

légal dans les cas de mort violente et suspecte (suicide), mort engageant une responsabilité 

(accident de la circulation, exercice médical), mort mettant en jeu une législation particulière 

(accidents du travail, maladies professionnelles, pension militaire), et mort subite de l’adulte 

ou de l’enfant. 
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Sur le plan de la loi, plusieurs textes font mention du certificat de décès, au niveau national et 

européen. 

 

1.1. Les textes français 

Dans le droit français, la question du certificat de décès est abordée dans les codes civil et de 

procédure pénale. 

 

L’article 81 du Code Civil stipule que « lorsqu’il y aura des signes ou indices de mort 

violente, ou d’autres circonstances qui donneront lieu de le soupçonner, on ne pourra faire 

l’inhumation qu’après qu’un officier de police, assisté d’un docteur en médecine ou en 

chirurgie, aura dressé un procès-verbal de l’état du cadavre (…) ».
2
 

 

L’article 74 du code de procédure pénale, énonce qu’en cas de « découverte d'un cadavre, 

qu'il s'agisse ou non d'une mort violente, mais si la cause en est inconnue ou suspecte, 

l'officier de police judiciaire qui en est avisé informe immédiatement le procureur de la 

République, se transporte sans délai sur les lieux et procède aux premières constatations.  

Le procureur de la République se rend sur place s'il le juge nécessaire et se fait assister de 

personnes capables d'apprécier la nature des circonstances du décès. ».
3
 

 

 

1.2. Les textes européens 

Sur le plan européen, la recommandation N°R(99)3 relative à l’harmonisation des règles en 

matière d’autopsie médico-légale a été adoptée le deux février 1999.
4
 Elle préconise la 

réalisation d’autopsie « dans les cas de mort non naturelle évidente ou suspectée (…), en 
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particulier dans les cas (…) d’homicide ou suspicion d’homicide, mort subite inattendue y 

compris la mort subite du nourrisson, violation des droits de l’homme telle que suspicion de 

torture ou de toute autre forme de mauvais traitement, suicide ou suspicion de suicide, 

suspicion de faute médicale, accident de transport, de travail ou domestique, maladie 

professionnelle, catastrophe naturelle ou technologique, décès en détention ou associé à des 

actions de police ou militaire, corps non identifiés ou restes squelettiques.». 

 

 

2. En pratique sur le territoire français  

La pose d’un obstacle médico-légal est transmise au parquet, qui décide de la suite à donner. 

Il peut choisir de faire procéder à un examen ou une levée de corps par un médecin légiste, 

et/ou une autopsie médico-légale.  

Le magistrat reste donc le seul juge quant à la réalisation de ces actes. Notons que même dans 

le cas d’un certificat de décès signé sans obstacle médico-légal, le parquet peut demander la 

réalisation d’une autopsie, fait rare en pratique. 

 

Lors de la survenue d’un décès sur la voie ou lieu publique ou à domicile qui ne présente pas 

les indications d’obstacle médico-légal, la famille peut être à l’initiative d’une demande 

d’autopsie dite scientifique, visant à établir le diagnostic étiologique post mortem des causes 

du décès. Néanmoins cette pratique est de moins en moins usitée en France (actuellement 5% 

des décès), et la réalisation d’une autopsie scientifique est rarement obtenue. De plus, dans le 

cadre des décès hors établissement de santé, la réalisation de cette autopsie scientifique se 

trouve confrontée à un cadre administratif et législatif la rendant quasiment impossible. 
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Par conséquent il peut être tentant pour le médecin, de façon consciente ou non, de relayer 

cette demande d’investigations par le biais de l’obstacle médico-légal de manière injustifiée. 

Cette mesure pourrait contribuer à la pose d’obstacle médico-légal par excès. 

Cette étude a pour objectif d’étudier la pratique des médecins intervenant en pré-hospitalier, 

quant à la pose de l’obstacle médico-légal, et de la comparer aux recommandations 

européennes.  
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MATERIEL ET METHODE 

 

1. Objectifs de l’étude 

L’objectif de cette étude est de comparer aux recommandations européennes les modalités de 

pose de l’obstacle médico-légal lors des interventions pré-hospitalières en France: quels sont 

les facteurs influençant la pose d’un obstacle médico-légal ? Quelles sont les indications le 

moins souvent respectées en pratique quotidienne de médecine d’urgence ? 

Nous étudierons également les suites médico-légales données lorsque le certificat de décès a 

été signé en obstacle médico-légal. 

 

 

2. Modalités de réalisation 

Il s’agit d’une étude épidémiologique d’observation transversale, descriptive et quantitative. 

L’enquête a été réalisée par questionnaire.  

Le seul critère d’inclusion était le constat de décès ; la consigne formalisée par l’étude était de 

remplir un questionnaire au décours de chaque intervention durant laquelle était signé un 

certificat de décès. Néanmoins, les cas de morts subites du nourrisson n’ont pas été inclus. 

 

L’étude a été menée au Centre Hospitalier d’Annecy en Haute-Savoie (74), en région Rhône-

Alpes, au sein de l’équipe médicale du SMUR, sur 7 mois entre août 2010 et février 2011. 

La ville d’Annecy compte environ 50.000 habitants, pour une agglomération de 208.000 

personnes. 

L’équipe du SMUR de l’Hôpital d’Annecy est composée de 29 Docteurs en médecine et un 

interne, entre 28 et 48 ans. 21 d’entre eux ont répondu au questionnaire.  
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Afin de ne pas biaiser les résultats, trois médecins ont été exclus de l’étude, car ils étaient 

détenteurs d’une capacité de médecine légale, ou en passe de l’obtenir.  

 

L’équipe médicale a été informée des objectifs et du cadre de l’étude, ainsi que des modalités 

de remplissage des questionnaires, par courriel puis au cours d’une réunion. 

 

 

3. Description des questionnaires 

Une première série de questionnaires (version provisoire) a été testée au cours du mois de 

juillet 2010. Au décours de cette période de test d’un mois, les questionnaires ont été adaptés 

et quelque peu modifiés, afin de les rendre plus lisibles et appropriés à la pratique de terrain. 

Le recueil effectif des données avec la version définitive a débuté en août 2010.  

 

Le questionnaire se présente sous forme d’une fiche format A4, imprimée en recto-verso, 

(annexe 2). Il était mis à disposition des équipes dans les sacs d’intervention, rempli sur le 

lieu de la prise en charge puis collecté au secrétariat du SMUR. 

  

Il comporte 17 questions, de type questions filtres, ouvertes et à choix multiple, ainsi qu’un 

schéma de corps à compléter le cas échéant ; il se divise en trois parties : 

- Une première partie dédiée au recueil des informations propres au patient, telles que 

l’état civil et les antécédents. 

- Une seconde partie s’intéressant au déroulement de l’intervention (circonstances de 

découverte du patient, pratique d’une réanimation, examen du corps). Nous appelons 

« examen de corps » une inspection soigneuse du corps après déshabillage.  
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- Enfin une troisième partie concernant l’obstacle médico-légal. La première question 

posée est une question filtre : « Y a-t-il eu un obstacle médico-légal ? ».  

En cas de réponse positive, le répondant est envoyé vers une première question à choix 

multiple. Celle-ci permet de choisir l’indication retenue parmi les quatre causes 

d’obstacle médico-légal définies par l’Ordre des Médecins en 1999, qui sont « mort 

violente et suspecte, mort engageant une responsabilité, mort mettant en jeu une 

législation particulière (accidents du travail), mort subite ». Une seconde question, 

binaire, fait préciser si « L’obstacle médico-légal a été posé en présence d’une autorité 

(police ou gendarmerie) ». 

 

En cas de réponse négative fait suite une question à réponse ouverte et courte en deux 

parties, la première étant « Pourquoi n’y a-t’il pas eu d’obstacle médico-légal », et la 

seconde « Quelle est la cause de la mort ». 

 

Le schéma au verso est utilisé pour donner une représentation du corps en cas de lésions 

visibles. 

Notons que le questionnaire présente également un champ pour inscrire le nom du médecin 

répondeur et la date. 

 

 

4. Tests statistiques 

Le test du Chi-deux a été employé pour examiner les différences inter-groupe pour des 

groupes d’au moins cinq patients. Pour des effectifs inférieurs, c’est le test de Fischer qui a 

été utilisé.  



 

 

15 

 

Une valeur de P à moins de 0,05 a été considérée comme indiquant une signification 

statistique. 

Le Kappa de Cohen a été utilisé pour mesurer l’accord entre plusieurs observateurs intra-

classe. 

Nous avons utilisé les logiciels SPSS et 2007-Statistics Utilities.
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RESULTATS 

 

1. Description de la population 

1.1. Descriptif de la population médicale répondante 

21 médecins (72% des médecins exerçant au SMUR) entre 28 et 48 ans ont répondu aux 

questionnaires, dont six femmes et quinze hommes. Parmi eux, 13 (62%) exercent 

exclusivement au SMUR, et 8 (38%) partagent leur activité avec un autre service (service 

d’urgence ou de réanimation). Le nombre de questionnaires remplis par médecin varie entre 

un et neuf. 

 

 

1.2. Descriptif des patients inclus 

Durant les 7 mois qu’a duré cette étude, nous avons recensé 155 patients éligibles, 

correspondant aux 155 certificats de décès signés au cours des 3854 interventions du SMUR. 

37 patients ont été inclus, soit 23,9%. 

 

L’âge moyen des patients inclus est de 63.57 ans, les âges extrêmes de 28 et 97 ans. 17 

patients (45.9%) ont entre 28 et 59 ans, 20 (54.1%) sont âgés de plus de 60 ans. 
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On dénombre 13 femmes (35.1%) et 24 hommes (64.9%). 

 

 

 

 

 

Les informations recueillies sur le lieu de décès quand aux antécédents (consultation du 

dossier médical, enquête auprès de témoins), retrouvent pour 10.8% (4 patients) des conduites 

addictives, pour 13.5% (5 patients) des antécédents psychiatriques, et pour 16.2% (6 patients) 

des antécédents cardio-vasculaires. 
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Concernant le lieu du décès, il s’agit du lieu de travail pour 2.7% des cas, de l’hôpital pour 

5.4%, de la voie publique pour 10.8%, du domicile pour 78.4%; il est non renseigné dans 

2.7% des cas. 

 

 

 

 

 

29 patients (78.4%) ont eu un examen de corps avant la signature du certificat de décès. 

Il existe des lésions visibles chez 16 (43.2%) patients, à type de contusions chez 2 patients, 

lésions de strangulation chez 4 patients, extériorisation d’une hémorragie chez 5 patients, et 

plaie chez 6 patients, un patient présentant une plaie hémorragique. 

 

Au cours de 5 interventions (13,5%), l’avis d’un médecin légiste a été sollicité par téléphone : 

par la suite, 4 certificats de décès ont été signés en obstacle médico-légal, et un sans obstacle. 

 

Un obstacle médico-légal a été posé pour 17 patients (45.9%). 
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L’obstacle médico-légal a été posé en présence d’une autorité dans 75% des cas (police ou 

gendarmerie). 

 

 

2. Comparaison avec les recommandations européennes 

Les fiches recueillies ont été relues à posteriori et indépendamment par deux médecins 

légistes du CHU de Grenoble, qui se sont prononcés sur l’indication ou non d’une autopsie en 

regard des recommandations européennes. 

La notion d’obstacle médico-légal n’existe qu’en France. Par conséquent nous avons 

considéré pour les besoins de l’étude, que les recommandations européennes étaient 

respectées lorsque le certificat de décès était signé en obstacle médico-légal dans un cas 

relevant des indications européennes, et ce, indépendamment de la réalisation ultérieure d’une 

autopsie, notre objectif étant d’étudier la pratique des médecins urgentistes, la décision de 

l’autopsie n’étant pas de leur ressort. 

Dans notre étude les recommandations européennes ont été respectées dans 83.8% des cas.  

 

 

 

RESPECT DES RECOMMANDATIONS 
EUROPEENNES DANS NOTRE ETUDE 

OUI 

NON 
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2.1. Indications des obstacles médico-légaux 

Dans notre série de 37 patients, 17 certificats de décès ont été signés en obstacle médico-légal, 

et 20 sans obstacle. 

 

Selon les recommandations européennes, un obstacle médico-légal était indiqué chez 23 

patients (62.2%).  

- Dans cinq cas il s’agissait de suicides par pendaison, dont deux cas de pendaison 

incomplète, et une sur le lieu de travail.  

- Cinq cas devaient être traités comme des suspicions d’homicide, soit du fait de 

circonstances de découverte suspectes (un jeune patient de 31 ans hébergé en foyer, 

retrouvé par son compagnon de chambre la face écrasée contre l’oreiller), soit du fait 

de la présence de signes traumatiques (quatre cas présentaient respectivement une 

contusion maxillaire, une plaie occipitale, une plaie frontale, et une fracture du 

vertex). 

- Dans dix cas il s’agissait de mort subite, la cause du décès n’étant pas connue chez un 

sujet jeune. Ces patients avaient entre 31 et 64 ans, ils ont été découverts par des 

proches ou à la suite d’une ouverture de porte par les pompiers, et deux étaient en était 

de décomposition. Il n’existait pas de lésion expliquant le décès. 

- Un cas engageait possiblement une responsabilité médicale. Il s’agissait d’un décès 

brutal par arrêt cardiaque survenu devant témoins, dans les suites d’une douleur au 

bras gauche évoluant depuis quelques jours et traitée par anti-inflammatoires.  

- Enfin deux cas relevaient d’accidents, un accident de plongée aquatique et un accident 

de la voie publique. 
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2.2. Respect des recommandations européennes 

Parmi ces 23 cas d’indication théorique, l’obstacle médico-légal a effectivement été posé chez 

17 patients (73.9%).  

 

Par conséquent six certificats (26,1% des décès) auraient du être signés en obstacle médico-

légal et ne l’ont pas été  Parmi ces six cas on compte :  

- deux pendaisons dont une sur le lieu de travail,  

- quatre décès inexpliqués chez des sujets jeunes ne présentant pas ou peu 

d’antécédents. 

 

Par ailleurs, parmi les 14 patients pour lesquels l’obstacle médico-légal n’était pas indiqué, les 

recommandations européennes sont respectées dans 100% des cas. Il s’agissait de décès 

attendus, ou de patients âgés et polypathologiques. 

L’analyse statistique montre un accord fort entre ces valeurs (Test Kappa de Cohen à 0,682). 
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3. Analyses des facteurs influençant la pose de l’obstacle médico-légal 

3.1. Age 

Nous avons divisé la population en plus et moins de 60 ans afin d’avoir deux groupes 

comparables en nombre. 

 

L’âge moyen des patients pour lequel a été signé un obstacle médico-légal est de 49,82 ans, 

contre 75,25 ans pour ceux dont le certificat n’en comporte pas. 

 

Parmi les patients de moins de 60 ans, 14 (82.4%) ont eu un obstacle médico-légal à 

l’inhumation. Tous étaient justifiés en regard des recommandations européennes.  

A l’inverse chez les trois autres patients, l’obstacle médico-légal était indiqué mais n’a pas été 

réalisé :  

- un cas de pendaison sur le lieu de travail,  

- un cas d’arrêt cardio-respiratoire inexpliqué compte-tenu de l’âge et des antécédents,  

37 patients 
inclus 

23 avec 
indications 

d'OML 

17 OML posés 
6 OML non 

posés 

14 sans 
indication 

d'OML 

14 OML non 
posés 
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- et un cas de décès inexpliqué et dont les circonstances de découverte étaient suspectes. 

Toutes situations confondues, chez les moins de 60 ans, on constate que les recommandations 

européennes sont respectées dans 82.4% des cas. 

 

Parmi les patients de plus de 60 ans, seulement trois (15%) ont eu un obstacle médico-légal, 

justifié dans 100% des cas. 

Dans trois cas de notre série, l’obstacle médico-légal était indiqué mais n’a pas été retenu : 

- un cas de pendaison incomplète,  

- et deux cas d’arrêt cardio-respiratoire inexpliqué compte-tenu des antécédents. 

Dans tous les autres cas, il n’y avait pas d’indication d’obstacle médico-légal. 

On constate dans cette tranche d’âge que les recommandations européennes sont respectées à 

85%.  

 

On constate que les obstacles médico-légaux sont posés majoritairement chez les sujets jeunes 

(moins de 60 ans) de manière significative (test exact de Fisher, p < 0,001).  

Par contre on ne retrouve pas de différence significative dans l’application des 

recommandations européennes en fonction de l’âge (test exact de Fisher, p = 1). 
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3.2. Sexe 

L’analyse par sexe établit que l’obstacle médico-légal est posé à 41.2% chez les femmes, et à 

58.8% chez les hommes. 

Les recommandations européennes sont respectées à 84.6% chez les femmes, et à 83.3% chez 

les hommes. Néanmoins il n’existe pas de différence significative en fonction du sexe d’après 

le test de Fisher (p = 1).  

 

 

3.3. Examen de corps 

Les patients ayant eu un examen de corps ont eu un obstacle médico-légal pour 48.3% d’entre 

eux.  

0 

10 

20 

30 

40 

50 

60 

70 

80 

90 

100 

Patients < 60 ans 

Patients > 60 ans 

RESPECT DES INDICATIONS EUROPEENNES 
D'OML SELON L'AGE DANS NOTRE SERIE 

Indications européennes d'OML 

OML posés 



 

 

25 

 

Lorsqu’il y a eu un examen de corps, les recommandations européennes sont respectées à 

82.8% . Lorsqu’il n’a pas été réalisé, elles sont respectées à 87.5%. 

Il n’y a pas de différence significative selon le test exact de Fischer (p = 1). 

 

  

3.4. Lieu de décès 

Les recommandations européennes sont appliquées à 100% en cas de décès à l’hôpital (2 

patients),  à 86.2% lorsque le corps est découvert à domicile (29 patients),  à 75% en cas de 

décès sur la voie publique (4 patients) ; dans le cas du patient retrouvé sur son lieu de travail, 

elles n’ont pas été appliquées.   

L’analyse prenant en compte le lieu de décès ne montre pas de différence significative 

d’application des recommandations européennes (test du Chi-deux, p = 0,16).  

 

 

3.5. Descriptif du type d’obstacle médico-légal 

La motivation de l’obstacle médico-légal est « mort violente » pour 11 patients (64.7%), 

« mort subite » pour 4 patients (23.5%), et « mort engageant une responsabilité » 

 pour 2 patients (11.8%). 

Quelque soit le motif justifiant l’obstacle médico-légal, il est conforme aux recommandations 

européennes dans 100% des cas. 

 

 

4. Analyse de la suite donnée aux obstacles médico-légaux 

Parmi les 17 patients dont le certificat de décès a été signé en obstacle médico-légal, une levée 

de corps par un médecin légiste a été réalisée dans tous les cas. 
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Pour quatre patients (23,5%), des analyses toxicologiques ont été effectuées. Il s’agissait de: 

- un corps retrouvé putréfié, pour lequel l’expertise toxicologique a conclu à une mort 

d’origine toxique par surdosage médicamenteux (Benzodiazépine, Inhibiteur sélectif de la 

recapture de la monoamine et opiacés morphinique) ; des boîtes de médicaments 

correspondantes avaient été retrouvées au domicile de la patiente. 

- Une patiente de 42 ans retrouvée décédée assise à table, et présentant une contusion 

maxillaire, pour laquelle le bilan biologique retrouvait un bilan lipidique perturbé. La 

coexistence d’un éthylo-tabagisme chronique a fait posé le diagnostique d’une probable cause 

cardiaque au décès. 

- Un patient de 61 ans retrouvé dans son jardin, pour lequel a été mis en évidence un 

surdosage médicamenteux associé à une prise massive d’alcool. 

- Un patient de 31 ans, dont le bilan biologique a révélé un surdosage médicamenteux 

associé à la prise de cannabis et de méthadone, responsables d’un arrêt respiratoire. 

 

Pour deux patients une autopsie a été réalisée.  

- L’une concerne une patiente de 59 ans, retrouvée décédée face contre terre et 

présentant une plaie frontale. L’autopsie n’a pas mis en évidence de stigmates évoquant 

l’intervention d’un tiers, et l’hypothèse d’un décès d’origine traumatique a été écartée. 

L’autopsie et les constatations macroscopiques n’ont pas permis de préciser la cause du décès, 

mais il a été mis en évidence des lésions d’emphysème pulmonaire d’une part, et d’athérome 

avec atteinte coronarienne d’autre part, participant à un état pathologique antérieur. Des 

prélèvements anatomopathologiques ont été réalisés dont les résultats n’ont pas encore été 

rendus. 

- L’autre concerne un homme de 31 ans aux antécédents d’éthylisme, retrouvé inanimé 

au réveil dans le camping-car où il était hébergé. L’autopsie retrouve un œdème pulmonaire, 
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ainsi qu’un aspect hépatique en rapport avec une alcoolisation régulière et ancienne ; il 

n’existe pas de signe traumatique. L’analyse toxicologique est en faveur d’une poly-

intoxication assez importante (méthadone, benzodiazépines et alcool). Le décès est donc 

d’origine accidentelle, consécutif à un surdosage médicamenteux et d’alcool ayant provoqué 

un effet dépresseur respiratoire fatal. 

  

Dans notre série sur les 17 obstacles médico-légaux posés, seuls 2 ont donc abouti à la 

réalisation d’une autopsie. 

Dans les deux cas il s’agissait d’une mort naturelle. 
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DISCUSSION 

 

1. Les biais de l’étude 

Les questionnaires n’ont pas été remplis de manière systématique, environ une fois sur quatre. 

Plusieurs facteurs expliquent ce faible taux de participation.  

En premier lieu le SMUR participe à plusieurs études médicales, et d’autres questionnaires 

sont soumis aux médecins ; il est fastidieux pour eux de remplir plusieurs formulaires au 

décours d’une même intervention, et cette multiplicité peut engendrer des oublis. D’autre part, 

trois médecins ont été exclus de l’étude du fait de leur formation médico-légale, ce qui 

diminue le nombre de répondants.  

Enfin on peut évoquer le manque de temps. En effet la participation à l’enquête étant basée 

sur le volontariat, il est possible que les médecins collaborant soient les plus informés ou les 

plus intéressés par le sujet ; le profil des réponses peut ainsi en être modifié. 

Ainsi une partie des patients satisfaisant aux critères d’inclusion a été exclue de l’étude, 

constituant un biais de sélection. De plus, le faible échantillon de patients diminue la 

puissance des résultats de l’étude. 

 

La démarche de l’enquête amenant les médecins à justifier leur position quant à la pose d’un 

obstacle médico-légal peut enfin être un facteur de confusion. En effet, on peut imaginer que 

la prise de décision peut être influencée par la lecture des recommandations de l’Ordre 

National des Médecins, rappelées sur le questionnaire lors de son remplissage. On ne peut 

donc pas exclure que le remplissage du questionnaire modifie le comportement des médecins 

en les sensibilisant sur le sujet. 

 

2. Comparaison avec les données de la littérature 
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2.1. Résultats généraux 

Dans notre série, les indications européennes d’autopsies ont fait l’objet d’un obstacle 

médico-légal dans 83,8% des cas.  

 

Parmi les 37 patients inclus, 20 certificats de décès ont été signés sans obstacle médico-légal, 

et 17 avec obstacle. 

Quatorze décès ne relevaient pas d’un obstacle médico-légal, et ont été identifiés et traités 

comme tels dans 100% des cas : aucun obstacle n’a été posé par excès.  

Par contre pour 23 patients le certificat de décès devait être signé en obstacle médico-légal, 

cela n’a été fait que pour 17 d’entre eux, soit dans 73,9% des cas.  

 

Il ressort donc que les cas de non respect des recommandations européennes, 16,2% des décès 

dans notre étude, concernent des décès pour lesquels un obstacle médico-légal avait lieu 

d’être posé mais ne l’a pas été.  

 

Une étude de M. Vignat réalisée avec le SAMU 69 au centre hospitalier Lyon-Sud en 2005, 

portant sur 236 patients, a retrouvé des résultats comparables.
5
 

Il apparait que les certificats signés en obstacle médico-légal (33% des cas) respectent les 

recommandations européennes. Les causes les plus fréquemment retrouvées sont la mort 

violente (60.2%), une cause médicale inattendue (24.3%), les circonstances du décès 

(détention, voie publique, lieu de travail, cabinet médical : 13% des cas), et un âge jeune isolé 

(6.4%).  

A l’inverse, parmi les décès qualifiés de mort naturelle, survenus en majorité chez des patients 

jeunes et sans antécédents, il n’est pas identifié de cause du décès dans 19.7% des cas. Ces cas 
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auraient du faire l’objet d’un obstacle médico-légal, d’autant plus que deux patients sont 

décédés sur la voie publique, deux par suicide, et deux à la suite de chutes.  

Cette étude conclut par conséquent que les certificats signés en obstacle médico-légal sont en 

accord avec les recommandations.  

Concernant les morts naturelles par contre, les résultats sont moins satisfaisants puisqu’une 

procédure judiciaire n’a pas été déclenchée à tord dans 20% des cas. 

 

Une étude réalisée par C. Combalier en 2005 incluant 281 patients a identifié deux 

autres facteurs associés à une apposition moins fréquente de l’obstacle médico-légal, qui sont 

l’âge et la survenue d’une douleur thoracique.
6
 

 

 Une enquête de K. Vial-Reyt parue en 2011 s’est attachée à recueillir l’avis des 

médecins généralistes sur la certification de décès. Il apparait que les situations nécessitant un 

obstacle médico-légal à l’inhumation n’étaient pas connues par la majorité des médecins 

généralistes interrogés.
7
 De plus, même après lecture des recommandations, les avis étaient 

partagés quand à la justification de certains cas. Les cas faisant le plus débat étaient la mort 

subite de la personne âgée (une partie estimant qu’au-delà d’un certain âge une mort subite 

n’était plus suspecte), le suicide et le décès inattendu. 

 

Une autre étude anglaise, menée par R D. Start et publiée en avril 1995 s’est intéressée 

à la pratique des médecins généralistes.
8
 Les auteurs ont cherché à évaluer leur capacité à 

reconnaitre les décès devant être signalés aux autorités. En effet, au cours de l’année 1992 en 

Grande-Bretagne, 32% des décès ont été signalés aux autorités par la voie médico-légale, la 

grande majorité par des médecins généralistes.  
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Il s’agit d’une enquête par questionnaire interrogeant 196 médecins, dans laquelle ils devaient 

analyser 12 situations cliniques fictives, et se prononcer sur l’opportunité de déclencher une 

procédure médico-légale. Le résultat indique le taux de bonnes réponses.  

La note moyenne est de 8.5 sur 12, soit environ 71% de bonnes réponses. 

Il n’est pas mis en évidence de corrélation entre la note obtenue et l’expérience du praticien. 

Par ailleurs une partie des médecins interrogés (10.9%) avait suivi une formation 

complémentaire médico-légale, leurs résultats ne sont pas significativement meilleurs.  

Les cas les mieux identifiés comme devant être signalés aux autorités sont les décès par 

suicide et les maladies professionnelles notamment pulmonaires. Les accidents domestiques 

impliquant les personnes âgées sont en revanche peu ou pas signalés.  

Globalement, la majorité des cas signalés sont ceux où la cause du décès n’est pas connue du 

praticien. 

 

 

2.2. Circonstances de décès et obstacle médico-légal 

Si l’on analyse les circonstances des décès relevant d’un obstacle médico-légal mais non 

identifiés comme tels, on relève également des similitudes. 

 

 

2.2.1. Le décès inattendu du sujet jeune 

La mort subite inattendue correspond au décès brutal d’un individu en bonne santé apparente.
9 

Dans l’étude Lyonnaise de M. Vignat, la majorité des patients (58%) avaient moins de 60 ans 

et aucun antécédent.
5 

Dans notre série on compte quatre décès de cause inconnue chez des sujets jeunes de moins 

de 60 ans, et ne présentant pas ou peu d’antécédents. 
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Ils regroupent : 

- un patient de 57 ans présentant comme seul antécédent connu une hypertension 

artérielle, retrouvé suite à une ouverture de porte par les pompiers,  

- un patient de 64 ans, éthylo-tabagique d’après l’entourage,  retrouvé par un proche 

décédé dans son jardin, 

- un patient de 43 ans décédé en forêt,  

- un patient de 64 ans aux antécédents d’hypertension artérielle, décédé alors qu’il était 

seul la nuit. Dans ce dernier cas, l’anamnèse retrouve une douleur thoracique la veille 

au soir pour laquelle le patient avait refusé de consulter.  

Dans aucun de ces cas l’avis d’un légiste n’a été sollicité. 

 

Ces similarités mettent en évidence la problématique posée par le décès inattendu du sujet 

jeune. En effet dans la mesure où aucun élément évoquant la responsabilité d’un tiers n’est 

mis en évidence lors du constat de décès, le certificat est souvent signé sans obstacle médico-

légal. Ainsi, une étude de 2007 rapporte que prés de 11% des médecins interrogés ne cochent 

jamais la case « Obstacle médico-légal » en cas de mort subite inattendue.
10 

 

Pourtant la mort subite de l’adulte est clairement une indication d’obstacle médico-légal. 

 

 

2.2.2. Le décès chez la personne âgée 

L’étude de C. Combalier établit que l’âge avancé est associé à une apposition moins fréquente 

de l’obstacle médico-légal.
6 

De plus, R D. Start souligne des manquements quand aux signalements des accidents 

domestiques des personnes âgées.
8 
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Nous n’obtenons pas de tels résultats. En effet concernant l’âge,  il n’existe pas de différence 

significative dans l’application des recommandations européennes. Toutefois cela peut être du 

à un défaut de puissance de l’étude du fait du petit nombre de patients inclus. 

 

A propos de l’accident domestique, il est plus difficile de répondre. Les trois cas d’omission 

d’obstacle médico-légal chez la personne âgée dans notre série concernent une patiente 

décédée par pendaison, un patient décédé dans les suites d’une douleur thoracique, et un 

patient retrouvé à plat ventre dans son jardin, sans lésion visible.  

Pour ce dernier cas, il est difficile d’éliminer formellement l’accident domestique compte-

tenu du peu d’éléments fournis par l’examen du corps et l’inspection du lieu de découverte.  

 

 

2.2.3. Le suicide 

Dans l’étude de M. Vignat, parmi les certificats de décès signés sans obstacle médico-légal, 

deux patients étaient décédés de suicide.
5 

 

Dans notre série, on retrouve également deux décès par suicide survenus suite à une 

pendaison :  

- Dans un des cas elle est survenue sur le lieu de travail chez un patient de 54 ans ; un 

avis téléphonique auprès d’un médecin légiste a été demandé, et l’indication 

d’obstacle a été récusée car une lettre d’adieu a été retrouvée sur les lieux.  

- Dans le second cas il s’agissait d’une patiente de 87 ans, retrouvée à son domicile 

pendue à un radiateur à l’aide d’une ceinture ; l’avis des légistes n’a pas été sollicité. 
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Enfin dans l’étude de K. Vial-Reyt, le suicide était désigné par les médecins généralistes 

comme une difficulté lors de la signature du certificat de décès.
7
 Plusieurs d’entre eux 

expliquaient s’appuyer sur les forces de police et signer le certificat sans obstacle « avec 

l’autorisation des gendarmes ». 

 

Il apparait donc que le décès par suicide est une situation problématique, dans laquelle le 

certificat est souvent signé sans obstacle médico-légal.  

Pourtant il s’agit d’une mort violente telle que dénommée dans la circulaire de l’Ordre 

National des Médecins de janvier 1999.
1
 La recommandation européenne N°R(99)3 elle, 

indique explicitement que le « suicide ou suspicion de suicide » est une indication d’autopsie 

médico-légale.
4
  

Notons qu’à l’inverse, l’étude anglaise de R D. Start souligne que les suicides sont le plus 

souvent signalés aux autorités.
8 

 

Un article de D. Malicier paru en 2005, insiste sur le fait que la prudence est l’apanage du 

médecin, qui se doit par conséquent de signer un obstacle médico-légal dans toutes les 

situations de mort violente, et qu’il convient donc d’être particulièrement prudent en matière 

de suicide.
11

 Malgré tout 53% des médecins signeraient le certificat de décès sans obstacle 

médico-légal.
12

 

 

 

2.2.4. Les décès intra-hospitaliers 

Une seconde étude de R D. Start publiée en 1993 apporte un éclairage 

complémentaire, puisqu’elle a été menée cette fois-ci parmi des médecins hospitaliers selon le 

même principe de situations fictives.
13

 La moyenne obtenue était ici de 9,11/16, soit environ 
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57% de bonnes réponses, les défauts de signalement portant en majorité sur les décès 

survenus à la suite d’actes chirurgicaux ou de soins médicaux. Ce résultat est sensiblement 

inférieur à celui obtenu par les médecins généralistes pour les décès extra-hospitaliers. 

 

R D Start au cours d’une autre publication de 1996 rapporte les résultats d’une enquête 

menée au sein de l’hôpital Royal Hallamshire et s’intéressant aux suites médico-légales 

données aux décès inattendus intra-hospitaliers.
14

  

Sur une année, un avis auprès des médecins légistes a été demandé dans 38% des cas et 12% 

des patients ont finalement été autopsiés. Parmi les cas présentés pour avis médico-légal, 31% 

ont donc justifié d’une autopsie. 

Ces résultats sont peu comparables aux nôtres, puisqu’ils concernent des cas de décès intra-

hospitaliers, mais il est néanmoins intéressant de noter l’explication apportée pour les défauts 

de signalement médico-légal des décès inattendus. D’après l’auteur, ils tiennent aux 

complications occasionnées par ces procédures, à savoir difficultés administratives, 

allongement du délai de mise en bière, et pénibilité pour la famille. 

 

 

3. Eléments significatifs 

L’analyse de nos résultats comparés à ceux de la littérature fait ressortir plusieurs points. 

Le premier est la mort subite du sujet jeune qui est insuffisamment signalée. En effet, 

l’analyse des cas où l’obstacle médico-légal fait défaut retrouve quatre cas de décès 

inexpliqués chez des sujets jeunes n’ayant pas ou peu d’antécédents, et n’ayant pas été 

signalés. 

Néanmoins, et ce contrairement à l’étude française de C. Combalier, nous ne retrouvons pas 

de différence significative dans l’application des recommandations en fonction de l’âge.
6 
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Le second concerne les décès par suicide, qui bien que définis comme une indication 

d’obstacle-médico-légal sont inconstamment traités comme tels, du moins en France (une 

étude anglaise a retrouvé un résultat contraire).
8 

 

Fait intéressant, R.D. Start a noté que le large recours aux avis médico-légaux est favorisé par 

la disponibilité locale des médecins légistes, facilement joignables en cas de besoin.
14

  

K. Reyt-Vial avait également observé que la mise en place d’une astreinte de médecine légale 

était plébiscitée par les médecins interrogés.
7
  

 

 

4. Pratique française : signification de l’obstacle médico-légal et autopsie 

4.1. L’obstacle médico-légal 

Au regard de notre étude et des données de la littérature, il nous semble licite de poser la 

question de la signification de l’obstacle médico-légal et de son objet. 

 

Il s’agit d’une considération purement hexagonale, puisque la notion d’obstacle médico-légal 

n’existe qu’en France. Et sa définition n’est pas explicite. 

Fait important, le terme d’ « obstacle médico-légal » n’apparait nulle part dans le droit 

français bien qu’il s’agisse d’un concept tant judiciaire que médical. 

 

D’après l’annotation au dos du certificat de décès, l’obstacle médico-légal concerne le « décès 

suspect paraissant avoir sa source dans une infraction ».  

Cette notion d’infraction concorde avec l’article 81 du Code Civil, qui appelle à faire 

intervenir un officier de police judiciaire avant d’autoriser l’inhumation lorsqu’apparaissent 

des « indices de mort violente ».
2 
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La définition est étendue aux décès de « cause inconnue ou suspecte » dans l’article 74 du 

Code de Procédure Pénale : il n’est plus question d’infraction ni même de mort violente.
3 

Enfin la recommandation européenne N°R(99)3 étend l’indication d’autopsie aux cas  

« d’homicide ou suspicion d’homicide, mort subite inattendue y compris la mort subite du 

nourrisson, violation des droits de l’homme telle que suspicion de torture ou de toute autre 

forme de mauvais traitement, suicide ou suspicion de suicide, suspicion de faute médicale, 

accident de transport, de travail ou domestique, maladie professionnelle, catastrophe 

naturelle ou technologique, décès en détention ou associé à des actions de police ou militaire, 

corps non identifiés ou restes squelettiques.».
4 

Ainsi, le droit français ne donne aucune définition explicite de l’obstacle médico-légal, et ne 

propose pas les mêmes indications que la circulaire européenne. 

 

Cela pose une difficulté non négligeable au moment de la signature du certificat de décès pour 

le médecin, qui plus est, n’est pas spécialiste et peu familiarisé à l’institution judiciaire. 

Chacun en fonction de sa formation et de son expérience aura modelé sa propre définition de 

l’obstacle médico-légal, ce qui explique le peu d’uniformité des pratiques entre des sites 

géographiques différents, et souvent même au sein des équipes médicales.  

 

Plusieurs centres hospitaliers, dont de CH d’Annecy, ont proposé de créer une fiche de liaison 

(Annexe 3), visant à limiter la perte de l’information entre les différents intervenants lors 

d’une mort suspecte.
15

 Remplie par le médecin urgentiste signant le certificat de décès en 

obstacle médico-légal, elle serait ensuite remise aux autorités de police ou de gendarmerie 

ainsi qu’au médecin légiste.  
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Outre l’intérêt présenté pour l’institution judiciaire, une telle fiche permettrait d’insister 

auprès des médecins urgentistes sur l’importance de l’examen de corps en cas de mort 

violente ou suspecte, et aurait par là un intérêt didactique.   

 

 

4.2. Rôle du parquet 

La décision initiale de poser un obstacle médico-légal est purement médicale, et basée sur des 

critères objectifs de l’examen clinique. Elle est pourtant à l’origine d’une procédure judiciaire 

orchestrée par le parquet, mal connue du corps médical. 

En effet le médecin imagine souvent que la pose d’un obstacle médico-légal induit une levée 

de corps ou une autopsie systématique. 

En réalité lorsqu’il est averti de la pose d’un obstacle médico-légal, le parquet, par 

l’intermédiaire du procureur, peut lever l’obstacle et délivrer un permis d’inhumer judiciaire 

sans demander d’investigation supplémentaire. 

 

Si pour les besoins de l’enquête des explorations sont nécessaires, le parquet peut solliciter : 

- une levée de corps médico-légale, qui consiste en une inspection du corps par un 

médecin légiste sur les lieux de la découverte, 

- un examen de corps, également par un légiste, après transport du corps à la morgue, 

des prélèvements sanguins à visée toxicologique pouvant éventuellement être réalisés,
 

- ou une autopsie.
16 
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4.3. Pratique de l’autopsie 

Or la France est l’un des pays où les autopsies sont le moins pratiquées, environ 3,7% des 

décès, et les recommandations européennes d’autopsies systématiques sont très éloignées des 

pratiques Françaises.
17

 Dans notre série seuls 2 patients sur 37 (soit 5,4%) ont été autopsiés. 

Pour mémoire le taux d’autopsies est de 15,3% au Royaume-Uni, 34% en Suisse, 18,4% en 

Irlande, 68,9% en Hongrie, et 12,4% aux Etats-Unis.
18

  

De plus la tendance est à la raréfaction des autopsies, en France comme à l’étranger.
19

 

Pourtant leur utilité est largement reconnue. Une étude Slovène a montré que dans 10% des 

cas le diagnostic établi par l’autopsie était différent du diagnostic post-mortem.
20

  

 

Ce faible taux d’autopsies s’explique d’une part par des facteurs culturels n’épargnant bien 

sur ni les médecins ni les magistrats : l’autopsie est perçue comme une atteinte à l’intégrité du 

corps qui revêt un caractère inviolable et sacré.
21

 Les avancées technologiques considérables 

du monde médical, notamment la performance de l’imagerie, font passer cette méthode 

ancienne pour dépassée.
22

 

D’autre part il est probablement la conséquence du faible nombre d’obstacles médico-légaux 

posés.  

Pour exemple au cours de l’année 2004 ont été réalisées en France 8000 autopsies et 11000 

levées de corps.
23

 Ainsi la levée ou l’examen de corps, conséquences directes de l’obstacle 

médico-légal, sont choses rares ; pour comparaison sur une année le nombre d’autopsies 

réalisées au Royaume-Uni est d’environ 90000.
24

  

 

Au regard des pratiques européennes, il apparait indispensable d’apporter une définition 

consensuelle médicale et judiciaire à l’obstacle médico-légal pour arriver à une 

homogénéisation des pratiques ; on peut également s’interroger sur sa pérennité. 
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4.4. Réforme française de la médecine légale 

L’activité de médecine légale du vivant comme thanatologique était jusqu’alors peu 

structurée.
25

  

Cette absence d’encadrement législatif a abouti progressivement à une organisation reposant 

sur des initiatives locales : l’activité médico-judiciaire était régentée par des conventions 

passées entre juridictions et centres hospitaliers. 

 

C’est dans ce climat qu’est parue le 27 décembre 2010 la circulaire relative à la mise en 

œuvre de la réforme de la médecine légale.
26

 Cette réforme, en vigueur à compter du 15 

janvier 2011, a pour objet de « de structurer à l’échelle nationale une médecine légale 

harmonisée et de qualité et d’assurer un financement pérenne, qui tienne compte de 

l’ensemble des charges liées à cette activité (…) ». 

 

Elle prévoit la création d’un maillage territorial à trois niveaux : 

 - un niveau régional de structures hospitalières appelées « centres-pivots » et dédiées à 

la  médecine légale thanatologique et du vivant, 

 - un niveau départemental assurant uniquement la médecine légal du vivant, 

 - et un niveau local dit « réseau de proximité ». 

Ainsi, l’activité thanatologique ne sera pratiquée que dans des centres régionaux, où se 

pratiquent au minimum 100 autopsies par an, et 50 autopsies par praticien, et ce pour garantir 

la qualité des autopsies. 

Le financement ne s’effectuera plus à l’acte comme cela était le cas jusqu’alors, mais de 

manière « annuelle et forfaitaire » par le ministère de la justice. 
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Cette réforme vise à assurer d’une part la qualité des autopsies, et d’autre part la réduction des 

coûts, l’objectif visé étant d’augmenter le nombre d’autopsies dans un intérêt de santé 

publique. 
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CONCLUSION 

 

Au terme de cette enquête et comparativement aux recommandations européennes en matière  

d’autopsie, il apparait que les indications de l’obstacle médico-légal sont moyennement 

respectées : 20 à 26% des décès suspects ne sont pas signalés aux autorités. Il s’agit 

principalement des décès par suicide et des morts inattendues du sujet jeune.  

D’autre part la pratique française en matière d’autopsie est très éloignée des recommandations 

européennes, qui préconisent sa réalisation systématique. 

 

L’analyse des modalités pratiques de la pose de l’obstacle médico-légal révèle que ce n’est 

pas une notion parfaitement intégrée. 

Pour autant peu d’attention est portée au problème. La plus grande partie des articles parus sur 

le sujet consiste en des mises au point ou des rappels des recommandations, et très peu 

d’enquêtes sont réalisées afin d’analyser la réalité des pratiques.  

De telles études permettraient pourtant de prendre conscience des carences existant dans le 

domaine, afin de renforcer la formation des médecins, dans le cadre des études médicales 

d’une part et de la formation continue d’autre part, ainsi que celle des magistrats. 

 

Le constat du recul du nombre d’autopsies en France bien que leur utilité soit largement 

démontrée, pose la question de l’efficience de ce système. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Certificat de décès 

 



 

 

50 

 

  



 

 

51 

 

Annexe 2 :  Fiche questionnaire (recto) 

 

 

 

Nom du médecin :    Date :     

 

PATIENT : 

Nom :      Age :    Sexe : 

 

 

Adresse : 

 

 

Antécédents principaux : 

 

 

Circonstances de découverte : 

 

 

Lividités : oui/non     Rigidité : oui/non    

 

Un examen du corps a t’il été réalisé: oui/non    

 

Lésions visibles : 

 

 

Avis téléphonique d’un médecin légiste : oui/non 

 

Y a-t-il eu un obstacle médico-légal : oui/non 

 

Si oui : Nature de l’obstacle:       

   mort violente criminelle ou suspecte 

 

   mort engageant une responsabilité 

 

   mort mettant en jeu une législation particulière (accident du travail…) 

   mort subite 

 

Si non : 

- Pourquoi : 

- Cause du décès : 

 

L’OML a-t-il été signé en présence d’une autorité (police/gendarmerie) : oui/non 
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Annexe 2 : Fiche questionnaire (verso) 
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Annexe 3 : Exemple de fiche de liaison utilisée au CH d’Annecy 

 

 

 


